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Note du Secrétaire général

En application de la résolution 48/218 B de l’Assemblée générale, en date
du 29 juillet 1994, le Secrétaire général a l’honneur de soumettre à l’attention
de l’Assemblée générale le rapport ci-joint provenant du Secrétaire général
adjoint aux services de contrôle interne, relatif à l’enquête menée sur les
séminaires organisés par le Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce
qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.
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ANNEXE

Rapport du Bureau des services de contrôle interne sur l’enquête
relative aux séminaires organisés par le Comité spécial chargé
d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux

I. INTRODUCTION

1. Le Bureau des services de contrôle interne a effectué une enquête lorsqu’on
lui a signalé que le Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui
concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux aurait mal employé et gaspillé des fonds de
l’Organisation en les consacrant à un séminaire tenu à la Trinité-et-Tobago en
juillet 1995. Nous avons constaté que les fonds avaient été dépensés compte
dûment tenu des règles et règlements régissant ce type de dépenses et que le
séminaire avait été prévu dans le budget-programme autorisé par l’Assemblée
générale pour l’exercice biennal 1994-1995. C’est ce que nous avons fait savoir
au Secrétaire général adjoint aux affaires politiques dans notre rapport, mais
nous avons sollicité ses observations en ce qui concerne la question de savoir
si les fonds avaient été gaspillés.

2. Dans sa réponse du 28 mars 1996, le Secrétaire général adjoint a déclaré :
"Je suis persuadé moi aussi qu’aucun effort ne doit être épargné pour réaliser
des économies, surtout en cette période de crise financière grave." En outre,
il a noté que la raison pour laquelle le séminaire avait été organisé à la
Trinité-et-Tobago, à savoir encourager la participation de ceux qui sont les
plus directement intéressés, les territoires non autonomes, n’avait pas donné
les résultats escomptés puisque quatre territoires seulement (dont deux de la
région) avaient participé au séminaire, et il a conclu que "malgré les efforts,
le temps et les dépenses qui y ont été consacrés, le séminaire semble être loin
d’avoir atteint l’objectif recherché". Par la suite, comme ces séminaires
continuaient de susciter des controverses, le Secrétaire général adjoint aux
affaires politiques a demandé au Secrétaire général adjoint aux services de
contrôle interne d’étudier la question, ce que ce dernier a accepté de faire.

3. Un tel examen relève du mandat du Bureau selon lequel, entre autres, le
Bureau peut recevoir des informations faisant état de gaspillage de ressources
et faire enquête à ce sujet (résolution 48/218 B de l’Assemblée générale en date
du 29 juillet 1994, incorporant la circulaire ST/SGB/268 du 23 novembre 1993;
voir aussi ST/SGB/273 du 7 septembre 1994 et ST/IC/1996/29 du 25 avril 1996).

4. La crise financière, déjà inquiétante, semblant encore s’aggraver, les
gestionnaires, le personnel et tous ceux qui relèvent de l’autorité de
l’Organisation ont été priés de veiller à ce que les fonds de l’Organisation ne
soient pas gaspillés. Pratiquement toutes les activités autorisées par
l’Assemblée générale, y compris celles qui sont considérées comme prioritaires,
sont donc examinées et réévaluées en fonction de leur contribution aux objectifs
principaux de l’Organisation, et elles peuvent toutes être réduites, voire
éliminées.
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II. MÉTHODES APPLIQUÉES

5. Compte tenu de ces considérations, le Bureau des services de contrôle
interne a effectué une enquête d’ampleur limitée sur les dépenses consacrées à
ces séminaires par le Comité spécial. Dans la mesure où un autre séminaire
était prévu pour juin 1996, le Bureau a été prié de procéder rapidement à cet
examen, qui a été fait par la Section des investigations. À aucun moment
— depuis la décision de procéder à cette enquête limitée jusqu’à la fin de
celle-ci —, le Bureau n’a contesté les raisons pour lesquelles les séminaires
sont organisés : leurs objectifs sont de toute évidence conformes à l’esprit de
la Charte. Quelle que soit l’intention dans laquelle les séminaires sont
organisés cela dit, il est bon d’examiner leurs résultats et leur coût pour
déterminer s’i l y a gaspillage de ressources. Le Bureau a donc étudié les
objectifs, les coûts et les résultats des séminaires tenus depuis 1990. Depuis
cette date, cinq séminaires ont été organisés, dont deux en 1990 et aucun en
1991 et 1994 : 9-11 mai 1990, Port Vila (Vanuatu); 19-21 juin 1990, Bridgetown
(Barbade); 17-19 juin 1992, Saint-Georges (Grenade); 8-10 juin 1993, Port
Moresby (Papouasie-Nouvelle-Guinée); et 3-5 juillet 1995, Port of Spain
(Trinité-et-Tobago).

6. Pour chacune de ces réunions, nous nous sommes procuré le rapport final,
qui comprend l’ordre du jour du séminaire ainsi que le résumé des débats et les
recommandations adoptées. Nous avons comparé ces textes pour déterminer le
contenu des travaux et les résultats obtenus.

7. Afin de déterminer le coût de la tenue des séminaires pour l’Organisation,
nous nous sommes procuré les éléments ci-après concernant les participants dont
le voyage a été payé par le Secrétariat :

a) Copie de la formule d’autorisation de voyage (PT.8) afin de vérifier
que l’intéressé avait l’autorisation de voyager et de noter le montant autorisé
pour le voyage aérien par le Groupe des voyages;

b) Copie du billet d’avion, afin de confirmer le prix du billet (lorsque
disponible);

c) Les livres de la Division de la comptabilité, afin de déterminer le
montant de l’indemnité journalière de subsistance versée aux membres du Comité
spécial et aux membres du personnel participant au séminaire;

d) Les bordereaux du Service administratif de la Division des affaires de
l’Assemblée générale, afin de déterminer le montant de l’indemnité journalière
de subsistance versée aux participants invités à assister au séminaire, ainsi
que le montant d’autres dépenses engagées à l’occasion de la réunion.

III. OBSERVATIONS

8. Il est ressorti de cet examen des objectifs, des coûts et des résultats des
séminaires que l’organisation de ceux-ci continue d’être conforme à la Charte et
à l’esprit de l’Organisation. Toutefois, les éléments rassemblés dans le cadre
de notre enquête ne permettent pas d’affirmer qu’il continue d’être utile de les
organiser.
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Objectif

9. Les séminaires sont organisés dans la région des Caraïbes et dans celle du
Pacifique de façon à être à la portée des territoires non autonomes qui sont les
parties directement intéressées. Toutefois, à cet objectif louable, il faut
opposer le fait que les territoires eux-mêmes ne participent guère à ces
réunions. Ainsi, bien que 17 territoires aient été directement intéressés par
les questions à l’étude, 6 ont assisté au séminaire de juin 1996 , 5 à celui de
juin 1992 et 4 seulement à chacun des quatre autres. Cette faible participation
ne peut s’expliquer par un manque de ressources, puisque c’est l’Organisation
qui prend à sa charge les frais de voyage des représentants.

Ordre du jour

10. Une comparaison des ordres du jour des divers séminaires montre que les
questions examinées ne changent pratiquement pas d’une fois sur l’autre.

11. Par exemple, la question intitulée "Incidences sur les territoires
insulaires du réchauffement de la planète, de l’élévation du niveau de la mer et
d’autres risques écologiques" a été examinée aux séminaires de 1992, 1993
et 1995. Sur les 12 questions examinées au séminaire de Port of Spain en 1995,
11 avaient été examinées précédemment au séminaire de 1992 et à celui de 1993.

12. Il est difficile de justifier la tenue de ces séminaires annuels en
affirmant qu’ils répondent à un besoin, étant donné que ce sont les mêmes
questions qui sont examinées année après année. On voit mal ce qu’un nouveau
séminaire peut ajouter à l’étude de la décolonisation, si aucune question
nouvelle n’est abordée.

Résultats

13. Cette absence de changement des questions examinées pourrait s’expliquer
par le fait que les participants ont eu du mal à parvenir à un consensus ou que
les débats ont été élargis. Le Bureau a donc fait un examen comparé des
rapports publiés par le Comité spécial après chaque séminaire pour voir si les
débats avaient été élargis ou si de nouveaux thèmes avaient été ajoutés.

14. Nous avons comparé les recommandations et le résumé des débats adoptés à
l’issue de chacun des séminaires. Nombre des recommandations faites lors des
cinq séminaires considérés étaient identiques. Par exemple, la recommandation
relative à la mise au point de programmes régionaux de coopération pour la
gestion des zones économiques exclusives de la région afin de protéger les
ressources de la mer d’une exploitation illégale a été adoptée aux séminaires
de 1990, 1992 et 1993.

15. La constatation est la même qu’en ce qui concerne les ordres du jour : la
valeur des résultats des séminaires n’est pas évidente, étant donné qu’ils sont
analogues, voire identiques.
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Coûts

16. Il n’existe pas dans les archives du Département des affaires politiques
d’éléments permettant de calculer les dépenses consacrées aux deux séminaires
tenus en 1990. Le Bureau estime au total à 375 000 dollars des États-Unis
environ le coût des trois séminaires tenus en 1992, 1993 et 1995. Si l’on
calcule le coût des deux séminaires de 1990 par extrapolation, le coût total des
cinq séminaires serait de l’ordre de 625 000 dollars.

17. C’est le coût des séminaires qui a suscité le débat actuel sur leur utilité
et leurs résultats. Faute de certains éléments, il n’est pas possible
d’indiquer avec précision le coût total de tous les séminaires considérés ici.
Notre estimation est prudente et fondée sur les documents disponibles ainsi que
sur l’extrapolation du coût des trois séminaires les plus récents.

18. En ce qui concerne les trois séminaires pour lesquels nous avons des
données, le coût moyen par séminaire est de 3 325 dollars pour chaque
participant dont les dépenses étaient à la charge de l’ONU (par opposition à
ceux dont les dépenses étaient prises en charge par leur gouvernement, des fonds
et programmes ou d’autres organisations).

Port Moresby (juin 1996)

19. Ce séminaire pour la région du Pacifique s’est tenu à Port Moresby du 12 au
14 juin 1996. Son coût s’est établi à 135 900 dollars, ce qui comprend les
éléments suivants : voyage des représentants, des participants et des membres du
et du personnel; frais de location; frais de représentation et dépenses
diverses. L’ONU a pris à sa charge la participation de quatre membres du Comité
spécial, de cinq représentants de territoires non autonomes, de six invités
spéciaux et de cinq représentants d’organisations non gouvernementales. Le coût
moyen par participant était de 6 795 dollars, soit plus du double de la moyenne
des séminaires précédents. Tous les points de l’ordre du jour examinés à ce
séminaire, à l’exception de deux, avaient été examinés à des séminaires
précédents. De plus, tous les points examinés en 1995 à Port of Spain, à
l’exception de deux, ont de nouveau été examinés une année plus tard à Port
Moresby.

IV. CONSTATATIONS

20. Le Bureau ne met pas en cause l’objectif louable des séminaires, dans la
mesure où l’Assemblée générale les a approuvés, mais la question de savoir s’il
est efficace et rentable d’utiliser des fonds pour continuer à organiser les
séminaires en cette période de crise financière mérite un examen objectif et
indépendant. L’examen des points de l’ordre du jour et des rapports publiés par
les séminaires montre que ceux-ci sont extrêmement répétitifs.

21. Le lieu où se tient le séminaire ne semble guère influer sur la
participation des territoires intéressés; ces dernières années, leur
participation n’a jamais dépassé 30 %. Au séminaire de juin 1996, elle a été
de 38 %.
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22. Bien que le programme de travail des séminaires ait été approuvé par
l’Assemblée générale, les raisons qui justifient de les organiser et de les
financer ne sont pas évidentes.

V. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

23. Le Bureau n’a pas trouvé trace de violation des règles et directives
administratives et financières de l’Organisation. De surcroît, le Comité
spécial est autorisé par l’Assemblée générale à tenir des séminaires
en 1996-1997 et les crédits nécessaires sont prévus au budget-programme.

24. Le Bureau a approuvé la suggestion du Département des affaires politiques
tendant à aborder avec le Comité spécial la question de savoir si ces séminaires
devaient avoir lieu — étant donné la gravité de la crise financière actuelle —
et il s’est joint au Département pour demander que le Comité spécial revienne
sur sa décision de tenir le séminaire de juin 1996.

23. Au reçu du rapport du Bureau, le Secrétaire général adjoint aux affaires
politiques a dit que ses collaborateurs et lui-même avaient à plusieurs reprises
demandé au Président et aux autres membres du Bureau du Comité spécial
d’envisager de remettre ou d’annuler le séminaire de juin 1996. Cette
suggestion n’avait pas été acceptée par le Comité spécial, certains des membres
faisant valoir qu’il n’appartenait pas au Secrétariat de faire de telles
observations ou suggestions, et le séminaire a été organisé moyennant un coût
de 135 900 dollars.

26. Faute d’une raison impérieuse, que nul n’a jamais encore présentée,
justifiant la poursuite de ces séminaires, il semble qu’il y ait là un
gaspillage des ressources limitées de l’Organisation qui, dans l’intérêt bien
compris de celle-ci, devrait être abordé et expliqué publiquement.

Le Secrétaire général adjoint aux
services de contrôle interne

(Signé ) Karl Th. PASCHKE

-----


